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1. Contexte et historique
1997 : Création du Programme d’accompagnement en loisir par le gouvernement du Québec.
La Ville de Montréal, consciente des besoins et des enjeux, a accordé un budget pour une
première année d’expérimentation en 2004 dédié à l’accompagnement des enfants et des
adultes, principalement utilisé dans les camps de jour

2002 Sommet de Montréal : L’accessibilité universelle (AU) est l’une des priorités mises de
l’avant par la Ville de Montréal et son approche est fondée sur l’inclusion des personnes
ayant des limitations fonctionnelles.

2005 : Création du Programme municipal d'accompagnement en loisir (PMACL). Au fil des
années, l’initiative montréalaise a été améliorée et les deux programmes, celui du
Gouvernement du Québec et celui de la Ville de Montréal, se sont arrimés afin de s’appliquer
sur la base des mêmes demandes et les sommes versées le sont sur des critères très
apparentés. Mise en place de programmes visant à favoriser l’accès aux loisirs par les
personnes ayant une limitation fonctionnelle

2011 : Adoption de la Politique municipale d'accessibilité universelle, elle a confirmé la
volonté de la Ville de faire de Montréal une ville universellement accessible. Celle-ci cible
quatre axes d’intervention : architectural et urbanistique; programmes, services et emploi;
communications; sensibilisation et formation.

Depuis plusieurs années, le Service de la diversité et de l’inclusion sociale (SDIS) de la
Ville de Montréal confiait la coordination des fonds municipaux du Programme
d’accompagnement en loisir de l’Île de Montréal (PALÎM) à AlterGo.

En 2022, de nouvelles informations relatives à la responsabilité légale de la Ville font en
sorte que l’intégralité des opérations de la gestion des fonds municipaux sont confiées
entièrement au SDIS. Ainsi, à compter de 2023, la Ville de Montréal lance son propre
appel de projets, programme de 2 ans, tandis qu’AlterGo1 poursuit la coordination du
financement provenant du ministère de l’Éducation du Québec.

2. Considérations
La Ville a la volonté d’assurer l’accès au sport, au loisir et à la culture à toutes les
Montréalaises et Montréalais, quelles que soient leurs capacités.

1AlterGo continue de coordonner l'intégralité de l’édition PALÎM 2022-2023 jusqu’au dépôt des rapports finaux au
plus tard le 31 mars 2023.
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3. Objectif du programme
Favoriser l’accès à l’offre de service en loisir pour les enfants et les adultes ayant une
limitation fonctionnelle et nécessitant la présence d’une personne accompagnatrice.

4. Modalités administratives
Pour obtenir un service d’accompagnement, la personne désirant s’inscrire au programme
doit faire une demande auprès d’une organisation admissible. La responsabilité de remplir et
de transmettre le formulaire revient à l’organisation admissible.

4.1 Participantes et participants admissibles

● Toute personne ayant un handicap, au sens de la Loi assurant l’exercice des
droits des personnes handicapées, et ayant besoin d’un accompagnement pour
ses loisirs, peut demander ce soutien à une organisation admissible.

4.2 Organismes admissibles et non admissibles

4.2.1 Organismes admissibles

Les organismes à but non lucratif
● Être un organisme (ou filiale) montréalais, c’est-à-dire avoir son siège social sur

le territoire de la Ville et / ou offrir des activités sur le territoire de la ville de
Montréal et être légalement constitué en OBNL (organisme à but non lucratif);
○ S’il a une mission de loisir reconnue ainsi qu’une offre de services sur le

territoire de la Ville de Montréal
○ Si sa mission est d’offrir des services aux personnes handicapées et qu’il a

une offre de service en loisir sur le territoire de la Ville de Montréal.
● Être en règle avec les diverses instances gouvernementales et la Ville;
● Avoir un fonctionnement démocratique : annuellement tenir une assemblée

générale, produire un rapport d’activités et un bilan financier et les faire
approuver en assemblée, avoir des membres actifs, avoir un conseil
d’administration élu, etc.

Les arrondissements
● Être un arrondissement de Montréal qui offre un service d’accompagnement à

la personne ayant une limitation fonctionnelle pour la pratique d’une activité de
loisir, en régie.

4.2.2 Organismes non admissibles
● Associations ou organismes à caractère religieux ou sectaire;
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● Centres de la petite enfance (CPE);
● Centres de répit et les garderies;
● Établissements de santé, incluant les centres intégrés de santé et de services

sociaux (CISSS) et les centres intégrés universitaires de santé et de services
sociaux (CIUSSS, tels que les centres d’hébergement et de soins de longue
durée, les centres hospitaliers, les centres de réadaptation (ainsi que leurs
organismes afférents);

● Entreprises individuelles;
● Organisations du réseau de l’éducation telles que les commissions scolaires, les

écoles, les cégeps, les universités, les établissements d’enseignement privés et
publics;

● Organismes privés à but lucratif;
● Organismes parapublics;
● Ordres professionnels;
● Organisations politiques;
● Organisations syndicales ou patronales:
● Organismes à but non lucratif constitués pour servir les seuls intérêts

particuliers de leurs membres;
● Organismes inscrits au Registre des entreprises non admissibles aux contrats

publics (RENA)
● Sociétés en nom collectif, en commandite ou par actions.

4.3 Activités admissibles et non admissibles

4.3.1 Activités admissibles
● Les activités (service d’accompagnement) qui seront offertes entre le 1er avril

2023 au 31 mars 2025
● Ces « Services d'accompagnement », sont des services d'accompagnement en

loisir destinés aux personnes ayant un handicap et nécessitant la présence
d’une personne accompagnatrice2. Voici les secteurs de loisir admissibles : actif,
culturel, plein air, socioéducatif, scientifique, technologique, communautaire,
touristique.

4.3.2 Activités non admissibles
● Activités de loisir avec hébergement;
● Activités ayant des objectifs de réadaptation;
● Activités financées par un Centre de ressources éducatives et pédagogiques

(CREP);

2 Toute personne ayant un handicap, au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes
handicapées, et ayant besoin d’un accompagnement pour ses loisirs, peut demander  un « service
d’accompagnement » à une organisation admissible.
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● Activités de répits;
● Activités de sensibilisation;
● Camps de vacances3 (peuvent se référer au Programme d’assistance à

l’accessibilité aux camps de vacances. (PAFACV));
● Évènements ponctuels (i.e. des événements qui n’ont pas lieu pas lieu au moins

5 fois par an).

4.4 Dépenses admissibles et non admissibles

4.4.1 Dépenses admissibles
La contribution financière sert à défrayer les salaires des accompagnatrices et
accompagnateurs (salarié-es) en présence de la personne accompagnée lors
d’activités de loisir4.

Notez : Dans le cas d’un camp de jour, les dépenses admissibles correspondent à 35h
d’activités par semaine.

4.4.2 Dépenses non admissibles
Les frais suivants ne sont pas admissibles et sont à la charge de l’organisation ou
du participant, soit les frais :

● D’inscription;
● Liés au transport;
● Liés à la formation du personnel;
● De services de garde;
● De services de répit5.

5. Responsabilités des organismes demandeurs
● Développer une offre de service en concertation avec le SDIS et / ou les

arrondissements;
● Démontrer un esprit de collaboration avec les différentes instances municipales tant

dans la conception, que dans la planification, la réalisation, l’évaluation et la diffusion
des activités offertes, et partager les valeurs et les priorités de la Ville;

● Assurer un bon encadrement et le bon déroulement de ses activités au bénéfice des
montréalaises et des montréalais;

● Transmettre l’information nécessaire à la diffusion de vos activités au SDIS et aux
arrondissements;

5 Voir la définition dans le lexique qui se trouve à la fin de ce document.
4 En fonction du budget disponible.
3 Voir la définition dans le lexique qui se trouve à la fin de ce document.
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● Identifier un répondant pour le programme PALM au sein de l’organisme pour toutes
communications liées au programme.

5.1 Engagement des organisations

5.1.1 L’organisation demanderesse s’engage à :
● Avoir lu et compris le Guide du PALM Régulier 2023-2025;
● Prendre les mesures nécessaires pour évaluer les besoins d’accompagnement pour

optimiser la participation des personnes handicapées aux activités et établir les
possibilités de jumelage (par exemple, en utilisant des indicateurs de suivi SMART);

● Assumer les responsabilités légales quant à la sélection, à l’embauche, à
l’encadrement et à la rémunération du personnel d’accompagnement;

● Vérifier les antécédents judiciaires des personnes accompagnatrices embauchées;
● S’assurer que le personnel d’accompagnement ait minimalement reçu une formation à

l’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées;
● Transmettre un rapport d’étape et rapport final (voir section 11.3).

Notez : Ces engagements sont en compléments de vos engagements contractuels
que vous trouverez dans l’Annexe Demande GSS - PALM 2023-2025 (onglet 3)6

5.1.2 L’organisation demanderesse comprend également que :
● La demande de soutien financier ainsi que les documents complémentaires exigés

doivent être conformes et transmis dans les délais requis. Toute fausse déclaration
pourrait rendre l’organisation inadmissible et celle-ci pourrait se voir réclamer des
sommes versées antérieurement et utilisées à d’autres fins que celles à quoi elles
étaient destinées;

● Les formulaires incomplets ne seront pas analysés;
● Le PALM ne peut répondre à lui seul à tous les besoins financiers servant à

l’accompagnement en loisir pour les personnes ayant une limitation fonctionnelle.

6. Soutien financier octroyé aux organisations
● Le budget disponible de la Ville centre (SDIS) est de 464 300 $ par année pour 2023

et 2024, soit un budget total de 928 600 $ pour la durée de cette édition.
● Le soutien financier accordé par le SDIS pourrait être ajusté en fonction des données

réelles récoltées dans le rapport d’étape et le rapport final liés à votre demande
2023-2025 et en fonction du budget disponible.

● Les soutiens financiers accordés sont calculés en fonction des demandes reçues à
chaque édition ce qui explique que ce soutien peut être variable d’une édition / année
à l’autre.

6 Ce document est disponible dans l’appel de projets qui se trouve sur la plateforme GSS.
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6.1 Répartition financière

Cette section explique les éléments pris en compte pour la répartition budgétaire du
PALM entre les organisations admissibles :

● Montant minimum par organisation : 800 $ est accordé aux organisations, dans le
cas d’une demande supérieure à 800 $7.

● Un montant maximum par point de service par organisation : 20 000 $ / an sera
accordé

● Le taux horaire moyen par personne accompagnatrice utilisé pour le calcul de
l’attribution d’une contribution financière est de 18 $ de l’heure.Tout taux horaire
supérieur ne sera pas considéré. Des preuves du salaire versé aux
accompagnateurs pourront être demandées.

Notez : Le montant octroyé sera attribué en fonction des critères administratifs et sera
proraté en fonction des demandes admissibles et du budget disponible.

6.2 Méthode de calcul pour le soutien financier

Voici des exemples des méthodes de calcul qui seront effectuées lors de l’analyse des
demandes.

Exemple 1 : Méthode de calcul pour les camps de jour

Nombre
d’accompagnateurs
accompagnatrices (A)

multiplié par
le salaire
horaire de
18$ / h (B)

(A*B) = C

Total heures
travaillées
admissibles
(35h) (C)

(B*C) = D

Nombre de
semaines
de travail
(ex: 8) (D)

(C*D) = E

Total
contribution
financière
admissible
(E)

Montant
accordé8

3 54 1890 15120 15120$ X

Exemple 2. Méthode de calcul pour les activités régulières

Nombre
d’accompagnateurs
accompagnatrices (A)

multiplié par
le salaire
horaire de
18$ / h (B)

(A*B) =C

Total
d’heures
travaillées
(ex. 40h) (C)

(B*C) = D

Nombre de
semaines
de travail
(ex: 8) (D)

(C*D) = E

Total
contribution
financière
admissible (E)

Montant
accordé9

9 Montant proraté en fonction des demandes reçues et du budget disponible.
8 Montant proraté en fonction des demandes reçues et du budget disponible.
7 Notez que dans le cas d’une demande inférieure à 800 $, c’est le montant demandé qui vous serait accordé.
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3 54 2160 17280 17280$ X

7. Dépôt d’une demande (projet)
Le dépôt des demandes pour tous les programmes de soutien financier du SDIS de la
Ville de Montréal se fait via la plateforme « Gestion et suivi des subventions (GSS) »

Pour un dépôt pour le PALM 2023-2025, la date limite pour y compléter votre demande
(projet) est le 31 mars 2023.

Vous devez compléter deux documents :

● Formulaire de demande générique GSS (en ligne)10;
● Annexe demande GSS - PALM 2023-202511.

○ Cette Annexe permet de recueillir des informations spécifiques au PALM et
comprend les obligations contractuelles propres à la Ville de Montréal.

○ Il est important de prendre connaissance de ces obligations contractuelles et de
signer l’Engagement que vous retrouverez dans l’onglet 3 de ce document.

Avant de soumettre votre demande, vérifiez si :

● votre demande de soutien financier sur la plateforme GSS est complétée (voir
le Guide d'utilisation GSS PALM 2023-2025, disponible dans l’appel de projets)

● vous avez rempli et signé l’Annexe demande GSS - PALM 2023-2025
● vous avez déposés sur le GSS tous les documents obligatoires requis

(spécifiques à l’organisme et spécifiques à la demande (projet) (Voir section 8)

ATTENTION : Une fois votre demande (projet) soumise, vous ne pouvez plus la modifier à
moins que nous vous demandions d’y apporter des modifications.

Un dossier incomplet pourrait entraîner des retards et / ou un refus

Remplir et consulter votre demande
● Vous pourrez enregistrer vos informations au fur et à mesure que vous compléterez

votre demande (projet).
● Lorsque vous aurez soumis votre demande (projet), un accusé de réception vous sera

transmis par courriel vous confirmant sa réception.

11 Document disponible dans l’appel de projets du GSS.

10 Pour vous aider à remplir le formulaire générique GSS (en ligne), nous vous invitons fortement à consulter le Guide
d'utilisation GSS PALM 2023-2025.
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● Durant le traitement (analyse) de votre demande (projet), les responsables du
programme pourraient communiquer avec vous pour vous demander de préciser
certaines informations.

● En tout temps vous pourrez consulter votre dossier en vous connectant à votre compte
GSS.

8. Documents administratifs obligatoires à déposer dans
le GSS

A. Rapport financier du dernier exercice complété;
B. Déclaration pour l'année en cours au registraire des entreprises du québec où figure la

liste à jour des membres de votre CA;
C. Police d'assurance responsabilité civile (accordant une protection minimale de deux

millions de dollars pour les blessures corporelles, les dommages matériels et les
préjudices et Avenant)12;

D. Lettres patentes de votre organisme;
E. Résolution de votre conseil d'administration désignant une personne habilitée à signer

l’engagement qui se trouve dans l’Annexe Demande GSS PALM 2023-2025. Elle doit
dater de moins de 12 mois;

F. Annexe demande GSS - PALM 2023-2025, qui se trouve dans l’appel de projet du
GSS;

G. Programmation d’activités13 qui couvre la période de votre demande;
H. Formulaire d’évaluation des besoins des personnes participantes (si disponible);
I. Tout autre document pertinent à l'analyse de votre demande.

Notez : Les documents A, B et C sont à déposer dans le compte de votre organisme dans le
GSS14. Vous pouvez consulter la vidéo explicative GSS -Documents spécifiques à
l'organisme. Les documents D à I sont à déposer dans la section 13 du formulaire de
demande générique GSS (documents spécifiques au projet). Vous pouvez consulter la vidéo
explicative GSS -Documents spécifiques au projet.

IMPORTANT : La version signée (format PDF) de l’Annexe demande GSS - PALM
2023-2025 (F) doit être déposée dans la section 14 du formulaire de demande générique
GSS.

14 Ces documents devront être mis à jour annuellement.

13 La programmation d’activité doit comprendre : la liste des activités, la fréquence annuelle, le nombre d'heures
par semaine ainsi que le nombre de participants admissibles.

12 Pour plus de détails concernant les informations requises à votre police d'assurance à l’avenant veuillez vous
référer au lexique qui se trouve à la fin de ce document.
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9. Traitement des demandes (projets)
Voici les grandes étapes du traitement de vos demandes :

● Réception des demandes de soutien financier via le GSS du SDIS entre le 6 février et
31 mars 2023;

○ Formulaire de demande générique GSS et Annexe demande GSS - PALM
2023-2025;

○ Tous les documents obligatoires.
● Analyse de l’admissibilité des OBNL;
● Analyse de l’admissibilité des demandes (projets) et calculs de la répartition;
● Approbation des recommandations par le comité exécutif de la Ville de Montréal;
● Annonce des décisions aux OBNL;
● Versements : si votre demande (projet) est acceptée il y aura trois versements (voir

section 11.3).

10. Critères d’analyse et de répartition
Vous retrouverez les critères d’analyse et de répartition aux sections suivantes :

● Organismes admissibles : voir section 4.2
● Activités admissibles : voir section 4.3
● Dépenses admissibles : voir section 4.4
● Méthode de calcul pour l'octroi d’un soutien financier PANAM : voir section 6.2

11. Versements
11.1 Deux démarches à effectuer

Pour recevoir vos paiements, voici les deux démarches très simples à effectuer en amont du
dépôt final de votre demande.

11.1.1 Fichier des fournisseurs de la Ville

○ Nous vous invitons à consulter le Guide rapide -Aide à l'inscription ou à la
modification de votre fiche fournisseur;

○ Assurez-vous que les informations contenues dans le fichier fournisseurs sont à
jour.

■ Si votre compte est désactivé : transmettre un courriel à
(fichier-fournisseurs@montreal.ca) en mentionnant que vous souhaitez
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réactiver votre compte et transmettre vos coordonnées (adresse, courriel,
téléphone et numéro de fournisseur si vous le connaissez)

■ Si des mises à jour sont requises : apporter directement les modifications
à votre compte.

○ Assurez-vous que vous inscrivez et utilisez le nom légal15 de l’organisme dans
le Fichier des fournisseurs de la Ville de Montréal ainsi que dans le GSS.

Notez : si vous avez des questions contactez le service à la clientèle :
fichier-fournisseurs@montreal.ca

11.1.2 Paiement électronique

Il est fortement suggéré d'adhérer au dépôt direct:
○ Compléter : la demande d’adhésion du fournisseur au mode de paiement

électronique
○ Joindre un spécimen de chèque à votre demande.

AVANTAGES liés au dépôt direct : réception rapide du paiement et évite de perdre la trace
d'un chèque émis.

Notez : si vous avez des questions contactez le service à la clientèle :
fichier-fournisseurs@montreal.ca

11.2 Période et nombre de versement

Si votre demande de soutien financier est acceptée, les versements se feront en
trois temps :

● 1er versement, représente 50 % de la somme maximale (100 % de la première
année de subvention) payable dans les trente (30) jours de l'adoption de la
résolution de l'autorité compétente de la Ville;

● 2e versement, représente 45 % de la somme maximale (90 % de la deuxièmes
année de subvention) payable en mai 2024, sur réception et acceptation du
rapport d’étape;

● 3e versement, représente 5 % de la somme maximale (10 % de la deuxième
année de subvention) payable dans les trente (30) jours de la remise et de
l’acceptation du rapport final dû au plus tard le 30 avril 2025.

15 Le nom légal tel qu’inscrit au Registre des entreprises du Québec (REQ).
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12. Séance d’information (OBNL)
Nous vous suggérons fortement d’assister à la rencontre d’information qui aura lieu en
mode virtuel. Trois plages horaires sont disponibles, vous serez invité à vous inscrire à
l’une d’entre elles:

● lundi 6 février 2023 de 13h30 à 15h30
● mardi 7 février 2023 de 10h00 à 12h00
● lundi 13 février 2023 de 13h30 à 15h30

AVANTAGES liés à votre participation / présence : bien comprendre le programme et ses
balises, les changements de procédures liés à la gestion administrative des demandes
(projets), les informations demandées dans les deux formulaires de demande (projet) et les
«outils» Ville (formulaires, GSS, Fichier des fournisseurs…); éviter des erreurs dans les
données fournies et éviter le dépot de demande (projet) incomplète et / ou non conforme.

13. Contacts

Vous avez des questions ou besoin d’accompagnement ?  Écrivez-vous aux adresses
suivantes :

● Pour le GSS : gss@montreal.ca
● Pour le Programme : programme_palm_sdis@montreal.ca
● Pour le Fichier des fournisseurs et la demande d’adhésion au paiement

électronique : fichier-fournisseurs@montreal.ca
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Annexe I : Lexique
Accompagnement
L’accompagnement s’effectue par une personne dont la présence à l’activité de loisir est
nécessaire pour le soutien et l’aide qu’elle apporte exclusivement à une ou plusieurs
personnes ayant une limitation fonctionnelle. Cette mesure de compensation facilite la
participation de la personne handicapée à une activité de loisir. Cette assistance n’est pas
normalement requise par la population dans la réalisation de l’activité en question.

Activités de loisir
Activités collectives ou individuelles de nature variée (culturelle, sportive, touristique, de plein
air, etc.) et de recherche d’excellence auxquelles on se consacre dans son temps libre (après
l’accomplissement des obligations de la vie courante telle que des activités de nature
professionnelle, scolaire, religieuse, familiale, de gardiennage, d’adaptation et de
réadaptation, etc.)

Arrondissements de Montréal
Le Ville de Montréal / le territoire de la Ville de Montréal comprend 19 arrondissements :
Ahuntsic-Cartierville ; Anjou; Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce; Lachine
LaSalle; Le Plateau-Mont-Royal; Le Sud-Ouest; L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève;
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve; Montréal-Nord; Outremont; Pierrefonds-Roxboro
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles; Rosemont–La Petite-Patrie; Saint-Laurent
Saint-Léonard; Verdun; Ville-Marie; Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

Camp de vacances
Camp situé à l'extérieur de Montréal impliquant une ou des nuits sur place

Demande de soutien financier
Équivaut à un projet dans le GSS

Demande incomplète (projet)
Demande de soutien financier qui n’est pas explicite et détaillée et / ou que certains
documents requis sont manquants

GSS
Plateforme de gestion et suivi des demandes (projets) du Service de la diversité et de
l’inclusion sociale (SDIS)

Indicateurs de suivi SMART
S – Spécifique
M – Mesurable
A – Atteignable
R – Réaliste
T – Temporellement défini
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Jumelage
Le jumelage, lorsqu’il est réalisable, est un moyen d’offrir à plus d’une personne handicapée
les services d’une même accompagnatrice ou d’un même accompagnateur (simultanément
ou en temps partagé). Le jumelage est aussi appelé ratio d’accompagnement.

Limitations et déficiences (types)
Motrice, intellectuelle, visuelle, auditive, cognitive, troubles de santé mentale, troubles du
spectre de l’autisme (TSA) et / ou troubles du langage-parole.

Loisir
On entend par « loisir » les activités de détente, de créativité, de développement personnel,
de formation et de recherche d’excellence auxquelles on se consacre dans son temps libre
(après l’accomplissement des obligations de la vie courante telle que des activités de nature
professionnelle, scolaire, religieuse, familiale, de gardiennage, d’adaptation et de
réadaptation, etc.). Ainsi, le PALM vise les secteurs (voir section 4.3.1).

● Activités de plein air : Secteur du loisir qui désigne les activités physiques non
motorisées, pratiquées dans un rapport dynamique avec les éléments de la nature et
selon des modalités autres que la compétition sportive. Ou, activités de loisir non
compétitives et non motorisées, qui permettent à une personne d’entrer en contact
avec les éléments du milieu naturel, sans rien y prélever et dans le respect de ces
derniers, à des fins de contemplation, d’évasion, d’observation, d’exploration ou
d’aventure.

● Loisir actif (physique et sportif) : Ensemble des activités de loisir qui présentent une
activité physique suffisamment importante pour qu’il en découle des effets bénéfiques
sur la condition physique et qui sont pratiquées dans un contexte autre que la
compétition sportive.

● Loisir communautaire : Activités favorisant la prise en charge par et pour l'ensemble
des citoyens, et ce, sans discrimination.

● Loisir culturel : Secteur du loisir dont les activités relèvent essentiellement des
domaines des arts, des lettres et du patrimoine. Ces activités sont pratiquées à titre
amateur ou de spectateur et sont orientées vers le développement de la formation, de
l’expression et de la créativité des personnes et des collectivités. Exemple : théâtre,
chant choral, musique, histoire, loisir littéraire, cinéma, arts chorégraphiques,
improvisation, etc.

● Loisir scientifique/ technologique : Le loisir scientifique et technique est un lieu
d’expression de la culture scientifique et technique d’une société ; c’est l’ensemble des
activités auxquelles une personne s’adonne librement, qui témoignent de son désir de
découvrir l’univers, de sa volonté de le comprendre et de s’y inscrire
harmonieusement.

● Loisir socio-éducatif : Secteur du loisir dont les activités sont pratiquées dans un
cadre ludique et qui visent, a priori, une acquisition de connaissances, de savoirs et
d’apprentissages. Les activités possèdent une finalité à la fois sociale et éducative et
sont généralement considérées comme lieu de formation personnelle et collective.
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Montant demandé
Montant demandé inscrit sur le « formulaire de demande de soutien financier » par
l’organisation.

Montant révisé
Montant recommandé suite à l’application des critères administratifs.

Montant octroyé
Montant accordé en fonction des sommes disponibles suite à la répartition financière entre
toutes les organisations.

Montant dépensé
Montant réellement dépensé par l’organisation pour l’accompagnement en loisir des
personnes handicapées, après analyse des rapports finaux.

Montant à rembourser
Montants octroyés, mais non utilisés pour des dépenses admissibles dans le cadre du
programme et / ou montants octroyés mais non dépensés.

OBNL
Organisme à but non lucratif

PMACL
Programme municipal d'accompagnement en loisir

Personne handicapée
« Toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et
qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes16. »

Police d’assurance
«En considération de la contribution accordée par la Ville, prévue à la résolution de l'autorité
compétente de la Ville, l'organisme s'engage à : (...) souscrire, à ses frais, et maintenir en
vigueur pendant toute la durée de la demande (projet), un contrat d'assurance responsabilité
civile accordant par accident ou événement une protection minimale de 2 000 000 $ pour les
blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices...  Aucune
franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la Ville. L'organisme doit
fournir, chaque année, le certificat de renouvellement de la police d’assurance, au moins
quinze (15) jours avant son échéance.»

★ Avenant
«la Ville est désignée comme coassurée. De plus, le contrat d’assurance doit contenir
un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou
poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation
du contrat d’assurance par l’organisme ou l’assureur. »

16 Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire,
professionnelle et sociale – L.R.Q., c. E-20-1
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➔ Adresse VILLE DE MONTRÉAL  à transmettre à votre compagnie
d’assurance : 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6

SDIS
Service de la diversité et de l’inclusion sociale

Service de répit
Le répit est un moyen qui donne la possibilité aux proches d'une personne handicapée de
se reposer en la confiant à une tierce personne, que ce soit à domicile ou à l'extérieur, que
ce soit pour une courte durée ou une durée plus longue, et qui peut revêtir diverses formes :
court séjour, journée de loisirs, séjours de plusieurs jours pour des vacances, soirée, etc.
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Annexe II Références
● La Loi canadienne sur l’accessibilité (2019);

● la Politique montréalaise d’accessibilité universelle de la Ville de Montréal (2011);

● la Convention internationale des droits des personnes handicapées (2006);

● la Charte montréalaise des droits et responsabilités, (2004);

● la Charte canadienne des droits et libertés (1982);

● la Charte mondiale des personnes handicapées (1981);

● la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur
intégration scolaire, professionnelle et sociale (1978, modifiée en 2004);

● la Charte des droits et libertés de la personne du Québec (1975);

● Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur
intégration scolaire, professionnelle et sociale. (2004)
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